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Divorce vente de la maison

Par adel82, le 03/03/2017 à 14:48

Bonjour,

suite à mon divorce, je souhaite vendre la maison.
Celle-ci est estimé à 130 000 € (grand max).
Il nous reste 116 000 € à rembourser or j'avais un apport personnel de 15 000 €.
Comment calculer la part de chacun ?
Vais-je récupérer mon apport ?
merci de vos réponses.

Par youris, le 03/03/2017 à 18:04

bonjour,
cet apport personnel est-il mentionné sur votre acte d'achat du bien ?
En l'absence de mention, le notaire répartira le prix de vente selon le titre de propriété
déduction faite du remboursement du crédit.
salutations

Par adel82, le 03/03/2017 à 19:20

Oui c'est bien noté sur l'acte

Par youris, le 03/03/2017 à 19:53

donc du prix de vente le notaire devrait retirer vos 15000 € et diviser le reste par deux.
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